
L’éco-conduite ne se résume pas au fait de rouler 
moins vite. Elle consiste avant tout à adopter 
un comportement plus responsable.
La première règle pour “rouler mieux” est d’anticiper. 
Avant de partir, il faut alléger le plus possible 
son véhicule. Le poids de ce dernier 
a, en effet, un impact direct 
sur la consommation 
de carburant : 100 kg 
supplémentaires entraînent 
une surconsommation 
de 5 %. Les accessoires 
comme les coffres de toit, 
les galeries ou les porte-
vélos, en plus d’ajouter 
de la masse, augmentent 
la résistance à l’air 
et accentuent 
ce phénomène. Il faut 
également entretenir 
régulièrement sa voiture, 
vérifier les niveaux 
et la pression des pneus.
En plus de s’occuper 
de son moyen de transport, 
l’éco-conducteur doit préparer 
son trajet : le GPS permet d’éviter 
les détours et donc de parcourir 
des kilomètres pour rien, mais aussi de partir 
à temps et de prévoir le trafic.

La clé : anticiper
Une fois installé au volant, il est recommandé d’avancer 
à une vitesse modérée en début de parcours 
car c’est lorsque le moteur est froid que la pollution 
est la plus importante. Celui‑ci arrive généralement 
à bonne température après 5 km. Il faut ensuite 
passer les vitesses au bon moment. L’anticipation est, 
là encore, la clé de l’éco-conduite. Utiliser 
le frein moteur, notamment, permet d’éviter 
les freinages brusques et inutiles.
Cette technique permet de réduire l’usure 
des freins tout en améliorant le confort 
des passagers. Elle a aussi un impact certain 

sur la sécurité routière car elle évite un changement 
brutal d’allure risquant de surprendre les autres 
conducteurs et de déclencher un carambolage.

Rouler en douceur
Les instruments de bord, tel le régulateur 

de vitesse, constituent des aides 
précieuses pour une conduite 

douce et constante. En revanche, 
mieux vaut ne pas abuser 
de la climatisation. Quand elle 

fonctionne, elle augmente 
la consommation de 1 à 7 % 
suivant les climats, 
les véhicules et les usages. 
Enfin, si un arrêt dure 
plus de trente secondes, 
il est préférable de couper 
le moteur : “Cela permet 
une économie significative 
tout en préservant le dispositif 

de démarrage” souligne 
l’Agence de l’environnement 

et de la maîtrise de l’énergie 
(Ademe).

Les déplacements en voiture ont un impact non négligeable sur l’environnement.
Si l’éco-conduite limite l’émission de polluants, celle-ci présente aussi d’autres avantages : 
elle permet de faire des économies et renforce la sécurité routière.

Adopter 
l’éco-conduite

Santé publique :  
le pouvoir évocateur des affiches

Solikend, une plateforme 
d’offres de nuits solidaires

Perturbateurs endocriniens :  
une réponse aux angoisses parentales

Des livres et manuels adaptés pour les “Dys”

Trottinettes :  
leur usage enfin encadré

Pour informer les futurs parents et parents 
de nouveau-nés (moins de 4 ans) 
sur l’influence pendant la grossesse 

et la petite enfance des environnements 
(chimiques, mais aussi physiques, 
sociaux, affectifs, etc.) sur leur 
santé et celle de leur enfant, 
Santé publique France a mis 
en ligne un nouveau site 
Internet : agir-pour-bebe.fr. 
Il donne des conseils pratiques 
sur les moyens de réduire leur 
exposition aux perturbateurs 
endocriniens et, plus largement, 
sur le quotidien de “bébé” 
(allaitement, température 
des pièces de la maison, etc.).

Comment rendre accessibles livres, et manuels scolaires notamment, 
aux enfants Dys (dyslexie, dyspraxie, dyscalculie) ? Une start-up 

nantaise, MobiDYS, développe pour cela 
des ouvrages disponibles en versions audio 
et numérique dont les fonctions sont issues 
des outils orthophonistes. Leur format facilite 
la lecture et la mémorisation. 

mobidys.com

Un décret au Journal officiel du 25 octobre 
2019, modifiant le Code de la route  
et à application immédiate, réglemente 
désormais l’usage des trottinettes 
électriques… mais aussi des monoroues, 
gyropodes et autres hoverboards.  
Les conducteurs de ces engins 
de déplacement personnels (EDP) 
motorisés doivent avoir au moins 12 ans. 
Il leur est interdit de transporter  
un autre passager, de circuler sur le 
trottoir (sauf si les maires l’autorisent)  
et de dépasser les 25 km/h. 
Pour en savoir plus : service-public.fr 

En associant phrases chocs et imagination artistique 
pour une esthétique percutante, des campagnes 
de santé publique ont marqué les esprits et leur temps. 
Un temps où les affiches papier n’avaient pas été 
supplantées par l’informatique. Un beau livre recense 
plus de 100 œuvres, françaises et étrangères, produites 
depuis l’après-guerre. Toutes ont contribué à alerter 
sur des habitudes et comportements mettant la santé 
et la vie des personnes, et de notre planète, en danger. 

Ce patrimoine est ici 
assorti de commentaires 
de spécialistes donnant 
à comprendre les choix 
artistiques, l’évolution 
des politiques de 
santé publique et de 
leur communication.

En pleine forme, 130 affiches  
pour la promotion de la santé 
et de l’environnement,  
François Mansotte, éd. Hygée, 
2019, 30 €.

Solikend pour “solidaire” et “week-end”.  
Cette plateforme propose aux internautes 
de réserver des nuits d’hôtel, dont 
le montant est reversé à diverses 
associations. La start-up éponyme,  
à l’origine de ce concept innovant  
de tourisme hôtelier, est soutenue  
par des Comités d’entreprises  
de grands groupes français.
solikend.com

Selon l’Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie (Ademe), l’éco-conduite permet 
de “réduire ses dépenses (moindre consommation
de carburant, d’environ 15 %, et coûts d’entretien

du véhicule réduits), limiter les émissions de 
gaz à effet de serre, responsables du changement 

climatique, et réduire le risque d’accident 
de 10 à 15 % en moyenne”.

QUE DES AVANTAGES !
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